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Retrait d’articles non-alimentaires 
Communiqué - 23.10.2025 

Retrait du marché de produits non-alimentaires 
L’Administration de l’environnement informe du retrait du marché des articles 

• « Tournevis à batterie ASD (EAN 4006274222953) », 
• « Chargeur de batterie automatique (EAN 4045365118034) », 
• « Kit d’appâts de pêche (X001WE1WR1) » et 
• « WASAGA Appâts souples pour poissons ». 

 

Tournevis à batterie ASD   Chargeur de batterie automatique 
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Kit d’appâts de pêche     WASAGA Appâts souples pour poissons 

 

Pour les quatre articles, la concentration en phtalate DEHP (bis-(2-ethylhexyl)phthalate) dépasse la 
limite autorisée. 

Si vous avez acheté ou utilisé les articles en question :  

 N’utilisez plus l’article 
 Retournez l’article au point de vente 

Les articles sont interdits de la vente et l’Administration de l’environnement a enclenché les 
mesures nécessaires afin de les retirer du marché.  

Les notifications Safety Gate SR/03280/25 pour le tournevis, SR/03714/25 pour le chargeur de 
batterie, SR/02466/25 pour le kit d’appâts et SR/02474/25 pour les appâts souples peuvent être 
consultées sur https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true 

 

  

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true
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L’Administration de l’environnement informe du retrait du marché de l’article « Montre pour homme 
avec bracelet métallique My Time (EAN 8718969955058 – modèle 23-0150-07 et 8718969955065 – 
modèle 23-0150-08) ». Pour les deux modèles de l’article, le taux de libération en nickel dépasse la 
limite autorisée. 

Si vous avez acheté ou utilisé l’article en question :  

 N’utilisez plus l’article 
 Retournez l’article au point de vente 

Les deux modèles de l’article sont interdits de la vente et l’Administration de l’environnement a 
enclenché les mesures nécessaires afin de les retirer du marché.  

Les notifications Safety Gate SR/02081/25 et SR/02084/25 pour les deux modèles peuvent être 
consultées sur 

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true 

 

  

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true
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L’Administration de l’environnement informe du retrait du marché des mélanges « Instant adhesive 
LOOLIFL (EAN 8133688391) » et « Anaerobic Adhesive 243 YZAN (EAN 7018777261) ». 

Pour les mélanges « Instant adhesive LOOLIFL (EAN 8133688391) » et « Anaerobic Adhesive 243 YZAN 
(EAN 7018777261) », certains éléments font défaut sur l’étiquetage. Les obligations du règlement 
CLP1 ne sont pas respectées. 

En plus, les informations relatives aux mélanges à notifier au Centre Antipoisons en charge pour le 
marché luxembourgeois n’ont pas été soumises. Cette notification est obligatoire pour les mélanges 
classés comme dangereux en raison de leurs effets sur la santé ou de leurs effets physiques et doit 
être effectuée préalablement à la mise sur le marché. 

Si vous avez acheté ou utilisé les produits en question :  

 Retournez les produits au point de vente 

Les produits sont interdits de la vente sans mesures correctives et l’Administration de 
l’environnement a enclenché les mesures nécessaires afin de les retirer du marché.  

Les notifications Safety Gate OR/00058/25 et SR/01443/25 pour les deux produits peuvent être 
consultées sur 

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true 

  

 
1 Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true
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L’Administration de l’environnement informe du retrait du marché des articles 
• « Muarron Headphones Over Ear (X001GIVCEV) » et 
• « Mikikit Mini Stereo (Model Nr. 4764695) ». 

 

        
Muarron Headphones Over Ear (X001GIVCEV)         Mikikit Mini Stereo (Model Nr. 4764695) 

 

Pour les écouteurs, la concentration en plomb de la soudure dépasse la limite autorisée.  

Pour la mini-chaîne stéréo, les concentrations en phtalate DEHP (bis-(2-ethylhexyl)phthalate), en 
plomb, en cadmium et en paraffines chlorées à chaîne courte (PCCC) de différentes parties de 
l’article dépassent les limites autorisées. 

Si vous avez acheté ou utilisé les articles en question :  

 N’utilisez plus l’article 
 Retournez l’article au point de vente 

Les articles sont interdits de la vente et l’Administration de l’environnement a enclenché les 
mesures nécessaires afin de les retirer du marché.  

Les notifications Safety Gate SR/02332/25 pour « Muarron Headphones Over Ear (X001GIVCEV) » et 
SR/02393/25 pour « Mikikit Mini Stereo (Model Nr. 4764695) » peuvent être consultée sur 

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true 

 

 

https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/search?resetSearch=true
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